
MINISTERE DE LA CULTURE,      BURKINA FASO 
DU TOURISME        UNITE-PROGRES-JUSTICE 

ET DE LA COMMUNICATION             
             ----------- 
  SECRETARIAT GENERAL 
  
 Ouagadougou, le 
  
              
N° ____________________/MCTC/SG/DGPC 
 

Le Secrétaire Général  
 A 

Madame Cécile DUVELLE 
Secrétaire de la Convention pour la  

Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel / 
Chef de la Section du patrimoine culturel 

immatériel 
1, rue Miollis 75732 Paris Cedex 15 

Fax : +33(0) 1 45 68 57 52 
Courriel : ICH-NGO@unesco.org 

S/C Délégation Permanente du Burkina Faso 
auprès de l’UNESCO 

PARIS 
Objet : consultation concernant les modalités et les 
               méthodes pour faciliter la contribution des 
  ONGs des pays en développement  
 
 
 Madame, 

 

 Comme suite à votre correspondance N° CLT/CIH/ITH/2009/560 en date du 09 

novembre 2009 relative à la consultation concernant les modalités et les méthodes pour 

faciliter la contribution des organisations non gouvernementales des pays en développement, 

j’ai l’honneur de porter à votre connaisance, la contribution du Burkina Faso. 

 

1. le Burkina Faso souscrit pleinement et entièrement à la participation des ONGs 

pour des fonctions consultatives auprès du Comité dans le respect de l’équilibre de la 

représentation géographique ; 

 

2. toutefois, compte tenu de la rareté  et des insuffisances organisationnelles 

constatées au niveau des ONGs des pays en développement, le Burkina Faso souhaite 

que les associations culturelles oeuvrant dans le domaine du patrimoine culturel 

immatériel puissent être prises en compte, au même titre que les ONGs des pays 

développés ; 
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3. souscrit à l’option de la participation de ces ONGs aux sessions du Comité sur 

financement du Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; 

 

4. souhaite que les centres de recherche et d’expertise publics des pays en 

développement puissent également bénéficier de ce statut ; 

 

5. souscrit à l’option de l’organisation d’ateliers régionaux pour susciter la 

participation des ONGs et Associations des pays en développement ; 

  

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire, l’expression de ma considération distinguée. 

 
        

  
 
 
 
 
 
 
 

      Souleymane OUEDRAOGO   
        Chevalier des Palmes Académiques 
 
 
 

Ampliation : 
- Délégation Permanente du Burkina Faso 
auprès de l’UNESCO 
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